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Regeste

Résumé: Refus de renouvellement d'une autorisation de séjour pour études. Dès lors que la
recourante a finalement pu achever les études devant la conduire au titre désiré avant que la
cause ne soit jugée, la question de l'intérêt digne de protection à son recours se pose. Cette
dernière peut toutefois souffrir de rester ouverte vu que la recourante ne disposait plus d'un
droit à séjourner en Suisse pour y entreprendre de nouvelles études sans que celui-ci ne soit
renouvelé. Recours rejeté.

Erwägungen

E. 1
Interjeté en temps utile devant la juridiction compétente, le recours est recevable (art. 132
de la loi sur l'organisation judiciaire du 26 septembre 2010 - LOJ - E 2 05 ; art. 62 al. 1 let. a
de la loi sur la procédure administrative du 12 septembre 1985 - LPA - E 5 10).

E. 2
Le litige porte sur le refus de l'OCPM de renouveler l'autorisation de séjour pour études de
la recourante ainsi que sur le renvoi de cette dernière de Suisse, éléments confirmés par le
TAPI dans son jugement du 8 juin 2016.

E. 3
a. Aux termes de l’art. 60 let. b LPA, ont qualité pour recourir toutes les personnes qui sont
touchées directement par une décision et ont un intérêt digne de protection à ce qu’elle soit
annulée ou modifiée.
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Selon la jurisprudence, le recourant doit avoir un intérêt pratique à l’admission du recours,
soit que cette admission soit propre à lui procurer un avantage, de nature économique,
matérielle ou idéale (ATF 138 II 162 consid. 2.1.2).

Un intérêt digne de protection suppose un intérêt actuel à obtenir l’annulation de la décision
attaquée (ATF 138 II 42 consid. 1). L’existence d’un intérêt actuel s’apprécie non
seulement au moment du dépôt du recours, mais aussi lors du prononcé de la décision sur
recours (ATF 137 I 296 consid. 4.2). Si l’intérêt actuel fait défaut lors du dépôt du recours,
ce dernier est déclaré irrecevable (ATF 139 I 206 consid. 1.1) ; s’il s’éteint pendant la
procédure, le recours, devenu sans objet, doit être simplement radié du rôle (ATF 137 I 23
consid. 1.3.1).

Il est toutefois renoncé à l’exigence d’un intérêt actuel lorsque cette condition de recours
fait obstacle au contrôle de la légalité d’un acte qui pourrait se reproduire en tout temps,
dans des circonstances semblables, et qui, en raison de sa brève durée, ou de ses effets



limités dans le temps, échapperait ainsi toujours à la censure de l’autorité de recours (ATF
139 I 206 consid. 1.1).

b. L’objet du litige est principalement défini par l’objet du recours (ou objet de la
contestation), les conclusions du recourant et, accessoirement, par les griefs ou motifs qu’il
invoque. L’objet du litige correspond objectivement à l’objet de la décision attaquée, qui
délimite son cadre matériel admissible (ATF 136 V 362 consid. 3.4 et 4.2 ; arrêt du Tribunal
fédéral 2C_581/2010 du 28 mars 2011 consid. 1.5 ; ATA/1019/2016 du 6 décembre 2016
consid. 15a).

E. 4
Le recours devant la chambre administrative peut être formé pour violation du droit, y
compris l’excès et l’abus du pouvoir d’appréciation, ainsi que pour constatation inexacte
des faits (art. 61 al. 1 LPA). En revanche, la chambre administrative ne connaît pas de
l’opportunité d’une décision prise en matière de police des étrangers lorsqu’il ne s’agit pas
d’une mesure de contrainte (art. 61 al. 2 LPA ; art. 10 al. 2 a contrario de la loi d’application
de la loi fédérale sur les étrangers du 16 juin 1988 - LaLEtr - F 2 10).

E. 5
La LEtr et ses ordonnances, en particulier l’ordonnance relative à l’admission, au séjour et à
l’exercice d’une activité lucrative du 24 octobre 2007 (OASA – RS 142.201), règlent
l’entrée, le séjour et la sortie des étrangers dont le statut juridique n’est pas réglé par
d’autres dispositions du droit fédéral ou par des traités internationaux conclus par la Suisse
(art. 1 et 2 LEtr), ce qui est le cas pour les ressortissants de la République populaire de
Chine.

E. 6
Aux termes de l’art. 27 al. 1 LEtr, un étranger peut être admis en vue d'une formation ou
d'un perfectionnement si la direction de l'établissement confirme qu'il peut suivre la
formation ou le perfectionnement envisagés (let. a), il dispose
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nécessaires (let. c), il a le niveau de formation et les qualifications personnelles requis pour
suivre la formation ou le perfectionnement prévus (let. d). L’art. 27 al. 3 LEtr prévoit que la
poursuite du séjour en Suisse après l'achèvement ou l'interruption de la formation ou du
perfectionnement est régie par les conditions générales d'admission prévues par la présente
loi.

E. 7
À teneur de l’art. 23 al. 2 OASA, les qualifications personnelles sont suffisantes notamment
lorsqu'aucun séjour antérieur, aucune procédure de demande antérieure, ni aucun autre
élément n'indique que la formation ou le perfectionnement invoqués visent uniquement à
éluder les prescriptions générales sur l'admission et le séjour des étrangers. Il convient donc
de tenir notamment compte, lors de l'examen de chaque cas, des circonstances suivantes :
situation personnelle du requérant (âge, situation familiale, formation scolaire préalable,
environnement social), séjours ou demandes antérieurs, région de provenance (situation
économique et politique, marché du travail indigène pour les diplômés des hautes écoles -
Directives et commentaires du SEM, Domaine des étrangers, du 25 octobre 2013, dans leur
version actualisée du 25 novembre 2016 [ci-après : Directives LEtr] ch. 5.1.2).



Une formation ou un perfectionnement est en principe admis pour une durée maximale de
huit ans, des dérogations pouvant être accordées en vue d’une formation ou d’un
perfectionnement visant un but précis (art. 23 al. 3 OASA). Des exceptions ne sont
possibles que dans les cas suffisamment motivés et doivent être soumises au SEM pour
approbation (art. 4 let. b ch. 1 de l'ordonnance du département fédéral de justice et police
relative aux autorisations soumises à la procédure d'approbation et aux décisions préalables
dans le domaine du droit des étrangers - RS 142.201.1). C’est par exemple le cas lorsqu’une
formation présente une structure logique (par exemple internat, gymnase, études menant à
un diplôme, doctorat), qu’elle vise un but précis et n’est pas destinée à éluder des conditions
d’admission plus strictes. Sous réserve de circonstances particulières, aucune autorisation
de séjour pour études n'est en principe accordée en Suisse à des requérants âgés de plus de
30 ans disposant déjà d'une formation. Les exceptions doivent être suffisamment motivées
(arrêt du Tribunal administratif fédéral [ci-après : TAF] C-513/2006 du 19 juin 2008 consid.
7 ; Directives LEtr ch. 5.1.2).

L’étranger doit également présenter un plan d’études personnel et préciser le but recherché
(ATA/457/2016 du 31 mai 2016 consid. 5 ; ATA/208/2015 du 24 février 2015 consid. 10 ;
Directives LEtr ch. 5.1.2). Un changement d’orientation en cours de formation ou de
perfectionnement ou une formation supplémentaire ne peuvent être autorisés que dans des
cas suffisamment motivés (ATA/208/2015 précité ; Directives LEtr ch. 5.1.2).
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Les offices cantonaux compétents en matière de migration doivent vérifier que les étrangers
qui séjournent en Suisse en vue d’une formation ou d’un perfectionnement passent leurs
examens intermédiaires et finaux en temps opportun. En cas de manquement à leurs
obligations, le but de leur séjour est réputé atteint et leur autorisation de séjour n’est pas
prolongée (Directives LEtr ch. 5.1.2).

Suite à la modification de l’art. 27 LEtr par le législateur, avec effet au 1er janvier 2011,
l’absence d’assurance de départ de Suisse de l’intéressé au terme de sa formation ne
constitue plus un motif justifiant à lui seul le refus de délivrance d’une autorisation de
séjour pour études (arrêts du TAF C-4647/2011 du 16 novembre 2012 consid. 5.4 ;
C-7924/2010 du 7 mars 2012 consid. 6.3.1).

Néanmoins, cette exigence subsiste en vertu de l’art. 5 al. 2 LEtr, à teneur duquel tout
étranger qui effectue un séjour temporaire en Suisse, tel un séjour pour études, doit apporter
la garantie qu’il quittera la Suisse à l’échéance de celui-là (ATA/139/2015 du 3 février 2015
consid. 7 et les références citées). L’autorité administrative la prend en considération dans
l’examen des qualifications personnelles requises au sens des art. 27 al. 1 let. d LEtr et 23
al. 2 OASA (arrêts du TAF C-2291/2013 du 31 décembre 2013 consid. 6.2.1 ; C-4733/2011
du 25 janvier 2013 consid. 6.3).

Si l'étudiant provient d’une région vers laquelle il serait difficile voire impossible de
procéder à un rapatriement sous contrainte, les exigences doivent être relevées en
conséquence. Il s’agit alors de détecter, en fonction des qualifications personnelles requises
et de l’ensemble des circonstances, des indices concrets susceptibles de faire apparaître
comme assuré, selon toute vraisemblance, le retour volontaire dans le pays d’origine au
terme de la formation (Directives LEtr ch. 5.1.2).

E. 8



a. L’autorité cantonale compétente dispose d’un large pouvoir d’appréciation, l’étranger ne
bénéficiant pas d’un droit de séjour en Suisse fondé sur l’art. 27 LEtr (arrêts du Tribunal
fédéral 2D_49/2015 du 3 septembre 2015 consid. 3 ; 2C_802/2010 du 22 octobre 2010
consid. 4 ; ATA/374/2015 du 21 avril 2015 consid. 8 ; ATA/303/2014 du 29 avril 2014
consid. 7).

b. Elle doit également se montrer restrictive dans l’octroi ou la prolongation des
autorisations de séjour pour études afin d’éviter les abus, d’une part, et de tenir compte,
d’autre part, de l’encombrement des établissements d’éducation ainsi que de la nécessité de
sauvegarder la possibilité d’accueillir aussi largement que possible de nouveaux étudiants
désireux d’acquérir une première formation en Suisse (arrêts du TAF C-3819/2011 du 4
septembre 2012 consid. 7.2 ; C-3023/2011 du 7 juin 2012 consid. 7.2.2 ; ATA/62/2015 du
13 janvier 2015 consid. 9).
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c. Les autorités compétentes tiennent compte, en exerçant leur pouvoir d'appréciation, des
intérêts publics, de la situation personnelle de l'étranger, ainsi que de son degré d'intégration
(art. 96 al. 1 LEtr).

E. 9
a. Selon l'art. 64 al. 1 LEtr, les autorités compétentes rendent une décision de renvoi
ordinaire à l'encontre d'un étranger qui n'a pas d'autorisation alors qu'il y est tenu (let. a),
d'un étranger qui ne remplit pas ou ne remplit plus les conditions d'entrée en Suisse (let. b)
ou d'un étranger auquel l'autorisation de séjour est refusée, révoquée ou dont l'autorisation
n'est pas prolongée (let. c).

b. Elles ne disposent à ce titre d'aucun pouvoir d'appréciation, le renvoi constituant la
conséquence logique et inéluctable du rejet d'une demande d'autorisation (arrêts du TAF
C-5268/2008 du 1er juin 2011 consid. 10 ; C-406/2006 du 2 septembre 2008 consid. 8 et les
références citées).

E. 10
En l'espèce, la recourante a, dans un premier temps, demandé le renouvellement de son
autorisation de séjour jusqu'au terme de ses études universitaires, incluant la perspective
d'un cursus en master. Dès l'audience de comparution personnelle des parties du 5 avril
2016, elle a cependant revu ses conclusions. Ainsi, elle sollicitait désormais le
renouvellement de son permis de séjour uniquement jusqu'à l'obtention de son bachelor
HES en économie d'entreprise, soit au mois de septembre 2016, puis jusqu'à la cérémonie
de remise de son diplôme au mois de novembre 2016.

Il ressort également des échanges de courriels entre la recourante et l'intimé, transmis par ce
dernier au TAPI le 23 mai 2016, qu'elle consentirait à la suspension de la présente
procédure s'il était tenu compte de la date de la cérémonie de remise des diplômes dans la
fixation de son délai de départ. La recourante a confirmé ces éléments dans son courrier du
4 mai 2016 adressé au TAPI.

Dans son courrier du 10 octobre 2016, la recourante a encore rappelé que son souhait était
de demeurer en Suisse le temps d'obtenir son diplôme de bachelor. Elle a également précisé
avoir effectivement soutenu son mémoire de bachelor au mois de septembre 2016, tel que
prévu et son nom figure au palmarès des bacheliers de la HEG pour l’année 2016.



Dès lors que la recourante a pu achever les études devant la conduire au titre désiré, la
question de l’intérêt digne de protection à son recours se pose. Cette question souffrira de
rester ouverte dans la mesure où, après son élimination de l’UNIGE, elle ne disposait plus
d’un droit à séjourner en Suisse pour y entreprendre de nouvelles études sans que celui-ci
soit renouvelé. Pour cette raison, le jugement du TAPI contesté doit être confirmé.
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Conformément aux dispositions légales susrappelées, son renvoi de Suisse, conséquence du
refus de prolonger l’autorisation de séjour, est également conforme au droit et doit être
confirmé.

Le recours sera rejeté dans la mesure où il est recevable.

E. 11
Vu l’issue du litige, un émolument de CHF 500.- sera mis à la charge de la recourante (art.
87 al. 1 LPA). Aucune indemnité de procédure ne sera allouée (art. 87 al. 2 LPA).

* * * * *
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